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GEOENVIRONNEMENT 
1140 rue André Ampère – Parc ACTIMART – U1B entrée B 
13290 AIX-EN-PROVENCE – Tel : 04.28.70.00.65 

PIÈCE JOINTE N°3 – JUSTIFICATIF DE LA MAITRISE FONCIÈRE 

(3° de l'article R.181-13 du Code de l'Environnement) 

 

Département des Hautes-Alpes (05) 

Commune de CHAMPCELLA 

Lieu-dit "Fond de Rame" 

 
Septembre 2022_V2 

 

 

DEMANDE D'AUTORISATION DE RENOUVELLEMENT ET 

D’APPROFONDISSEMENT D'UNE INSTALLATION 

CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

 

SAS ALLAMANNO 
ZA des Sablonnières 

BP9 

05120 L’ARGENTIERE LA BESSEE 
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Suivi du document : 
 

Version Date Objet de la mise à jour Rédaction Vérification interne 

1.0 Septembre 2022 Rédaction du dossier 

Anne SCOTTI, 

GEOENVIRONNEMENT 

 

Philippe EBREN, 

GEOENVIRONNEMENT 

 

2.0 Juin 2023 

Complétude suite 

courrier préfecture 

Hautes-Alpes du 

14/03/2023 et 

évolution extraction 

depuis 09/2022 

Philippe EBREN, 

GEOENVIRONNEMENT 

 

Philippe EBREN, 

GEOENVIRONNEMENT 

 
 

 

 

NOTA : 

Le dossier comprend la version initiale déposée en 2022, ainsi que les compléments apportés aux demandes de 

la préfecture des Hautes-Alpes en mars 2023. Ces compléments sont surlignés en jaune pour faciliter la lecture 

du document et repérer les modifications apportées. 
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ATTESTATION DE MAÎTRISE FONCIÈRE 
 

 

 

 

 

 

  

Commune 
Lieu-

dit 

Section 

et n° de 

parcelle 

Superficie 

Propriétaires 

Justificatifs 

de la 

maîtrise 

foncière 

Parcelle 

(m²) 

Périmètre 

autorisation 

(m²) 

Périmètre 

d’extraction 

(m²) 

CHAMPCELLA 

Fond 

de 

Rame 

A 1648 100 189 73 908 13 460 

Communes de 

CHAMPCELLA 

et de 

FREISSINIERES 

Convention 

signée le 

14/11/2013 

Propriétaires 

La parcelle concernée par le projet appartient en indivision aux communes de 

Champcella et de Freissinières. 
 

Maitrise foncière 

Par délibération en date du 21 aout 2012, le conseil municipal de Champcella a délibéré 

à l’unanimité favorablement pour donner le pouvoir à Monsieur le Maire de signer une 

convention définissant les modalités de la maitrise foncière de cette parcelle. 

 

Le conseil municipal de Freissinières a fait de même par délibération du 28 octobre 2013. 

 

La société ALLAMANNO dispose donc de la maîtrise foncière du terrain concerné par une 

convention avec les propriétaires signée le 14 novembre 2013. 
 

Ces délibérations et une attestation notariale justifiant de la maîtrise foncière sont 

jointes en annexes du présent document. 

 

Conventions 

d’occupation du sol 

Les conventions d’occupation du sol signées par les communes de Champcella, 

Freissinières et La Roche-de-Rame dans le cadre de l’autorisation de 2015, permettant 

le franchissement de la Durance par une structure métallique temporaire sont fournies 

à nouveaux dans le présent document. 
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Figure 1. Plan parcellaire cadastral de la carrière de Champcella avec périmètres d’autorisation et 

d’extraction 
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ANNEXE 1 : ATTESTATION DE MAÎTRISE 
FONCIÈRE : CONVENTION SIGNEE LE 

18/11/2013 
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ANNEXE 2 : DELIBERATIONS DES 
COMMUNES DE CHAMPCELLA ET DE 

FREISSINIERES 
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ANNEXE 3 : DROIT DE PASSAGE SUR LA 
DURANCE (COMMUNE DE 

CHAMPCELLA, FREISSINIERES, LA 
ROCHE DE RAME) 
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Les communes de Champcella, Freissinières et La Roche-de-Rame sont responsables de l'occupation et de la 

gestion de l'espace pour la moitié riveraine du lit de la Durance entre la parcelle concernée par le projet et le 

chemin d'accès proprement dit à la zone d'activités du Planet. 

 
Suite à la délibération de chaque conseil municipal de ces 3 communes et la signature d'une convention 

spécifique à ce sujet, il a été accordé à ALLAMANNO SA le droit de passage :  

✓ Dans chaque moitié riveraine du lit de la Durance, 

✓ Sur le chemin d'accès proprement dit à la zone d'activités du Planet. 

 
Les conventions signées par ces communes précisent aussi que l'emplacement exact du passage dans la Durance 

sera déterminé lors des réunions de Commission Locale de Concertation et de Suivi mais se situera toujours dans 

le secteur dit 1 en affinant sa localisation précise en fonction des évolutions possibles du lit de la Durance à cet 

endroit. 

 
Si la traversée de la Durance par cette structure métallique temporaire type "passerelle" n'était pas autorisée 

pour une quelconque raison, l'évacuation et le transfert des matériaux (naturels et inertes) se feraient alors par 

camions en utilisant le réseau routier existant (RN94, RD38, chemin communal). 

 

Pour permettre de passer sur la Durance comme cela se fait depuis 2015, des conventions d’occupation et de 

gestion du sol ont été délivrées au bénéfice de la SAS ALLAMANNO par les communes de Champcella, La Roche 

de Rame et Freissinières. Ces dernières sont à nouveau fournies ici à titre indicatif. 
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